
VOUS PROPOSENT

Vendredi 22 mai 2009 (19h/23h)

L’exemple d’un quartier des temps durables
français, à Limeil-Brévannes

Avec Joseph ROSSIGNOL, maire de Limeil-Brévannes,
Conseiller général du Val-de-Marne

Après l'école Jean-Louis Marquèze, premier bâtiment de France
à énergie positive, les premiers coups de pioche du quartier des
Temps Durables débutent après cinq années de réflexion et de
concertation. La ville envisage le développement durable au
sens large, comme un tout, global qui associe l'écologie, une
nouvelle consommation d'énergie, l'emploi, les services publics,
les espaces verts dans une démarche de qualité environne-
mentale.

Concilier l’Homme et la nature en ville :
comment faire ?

Avec Gabriel AMARD, président de la communauté
d’agglomération “Les Lacs de l’Essonne”

L’urbanisation s’est construite, par la consommation et la rupture
d’espaces ainsi que leur minéralisation, au détriment de la biodi-
versité de nos territoires. La ville, dans l’objectif d’une harmo-
nisation retrouvée entre nature et l’Homme, est terre
d’expérimentation et d’études.Mais au-delà, il s’agit sous l’égide
des élus et avec le développement des compétences des agents
du service au public, de gérer différemment au quotidien l’es-
pace public, patrimoine public, patrimoine commun. Des actes
planifiés de gestion, d’animation et de formation sont à déve-
lopper dans un mouvement collectif et durable.

Formation : La ville durable

BULLETIN D’INSCRIPTION INDIVIDUEL AUX ATELIERS
(vaut contrat simplifié de formation)

La ville durable
Le vendredi 22 mai 2009

Nom : .................................................................................. Prénom : ..............................................................................................
Adresse : ............................................................................................................ Code postal : .........................................................
Ville : .................................................................................................................. E-mail : .................................................................
Fonction élective : .............................................................................................................................................................................

En cas de désistement, si Formation et citoyenneté n'est pas prévenue une semaine avant le stage, celui-ci sera facturé à hauteur de 50% et Formation et citoyenneté se ré-
serve le droit d'annuler et/ou de reporter la formation à cause d'événements extérieurs ou si le nombre de participants est insuffisant.

Je serai présent au repas après la formation

Signature de l’élu(e) inscrit(e) Signature du responsable
à l’ensemble de la formation avec cachet de la collectivité

Elus et agents territoriaux des collectivités de :
moins de 1 000 habitants .............................................. 150?
de 1000 à 5 000 ......................................................... 200?
de 5 000 à 10 000 ....................................................... 250?
de 10 000 à 20 000 ..................................................... 300?
de 20 000 à 30 000 ..................................................... 350?
de 30 000 à 40 000 ..................................................... 400?

de 40 000 à 50 000...................................................... 450?

de 50 000 à 75 000...................................................... 500?

de 75 000 à 100 000.................................................... 550?

plus de 100 000 .......................................................... 600?

Conseillers généraux et régionaux :

................................................................................ 800?

Bulletin à renvoyer par courrier à : Formation et citoyenneté 21 ter, rue Voltaire 75011 Paris Tél. : 01 43 79 09 23 - Fax : 01 43 79 32 09

Lieu : 63, avenue de la République 75011 Paris
M° Ligne 3 - Rue Saint-Maur

www.leformateurdescollectivites.fr www.formationcitoyennete.org


